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n° 60 211 du 26 avril 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 8 avril 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mars 2011.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 15 avril 2011 convoquant les parties à l’audience du 18 avril 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. LYS, avocat, et I. MINICUCCI,

attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise et d'appartenance ethnique

banjun. Née en 1985, vous avez un diplôme d’études secondaires. Vous êtes employée dans

l’entreprise de votre père : les institutions scolaires Dauphines. Vous êtes célibataire et vous vivez à

Douala avec votre père et un de vos frères.

Vous êtes, de manière générale, très déçue par le comportement des politiciens. C’est pour cela que

vous préférez rester en dehors de tout parti politique, même si la gestion publique est un thème qui vous

interpelle. Fin août 2010, vous décidez de manifester votre mécontentement. Avec quatre amis se
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nommant [M.M.J.], [B.L.P.], [F.J.P.] et Dimitri [D], vous écrivez à plusieurs reprises « Le peuple en a

marre! » sur des murs de lieux publics, principalement des murs d’école.

Début octobre 2010, le père de [B.L.P.] apprend via un de ses amis policiers, Charly, que votre nom et

celui de trois de vos camarades figurent sur un mandat d’arrêt. Vous partez alors vous cacher dans

votre village, Banjun. Quant à [M.M.J.], [B.L.P.] et [F.J.P.], ils partent se cacher dans des villages

différents.

Durant votre séjour à Banjun, la police se rend à votre domicile de Douala afin de vous arrêter. Suite à

cela, vous décidez de quitter le Cameroun. Un passeur, [B.B.], vous aide pour les démarches

administratives.

Le 16 février 2011, vous vous rendez à l’ambassade de Russie à Yaoundé. Vous obtenez votre visa le

22 février.

Le 23 février, vous rejoignez Douala afin de quitter le Cameroun par avion.

Le 24 février 2011, vous vous rendez à l’aéroport de Douala en compagnie de monsieur [B.B.], de

[M.M.J.] et de [B.L.P.]. Contrôlée par les autorités avant d’embarquer, vous êtes emmenée au

commissariat de l’aéroport. Sur place, [B.B.] s’entretient avec un commissaire et parvient à monnayer

votre liberté.

Le 27 février 2011, vous vous rendez à l’aéroport de Douala en compagnie de [B.B.], de [M.M.J.] et de

[B.L.P.]. Vous embarquez à bord d'un vol à destination de Moscou. En transit à Bruxelles, vous êtes

contrôlée par les autorités aéroportuaires le jour même. De faux cachets figurant dans votre passeport,

vous êtes conduite au centre fermé 127 de Melsbroek. Le même jour, vous introduisez une demande

d'asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général constate que des contradictions substantielles et indéniables

ressortent de l’analyse comparée des déclarations que vous, [M.M.J.] (demande d'asile XX//XXXXX) et

[B.L.P.] (demande d'asile XX/XXXXX) avez livrées à l’appui de vos demande d’asile. Ainsi, vous

affirmez très clairement que lorsque vous partiez écrire des slogans à caractère subversif vis-à-vis du

pouvoir en place sur des bâtiments publics et/ou des panneaux publicitaires situés à Douala, vous étiez

systématiquement chargée de tenir le sceau alors que [B.L.P.] et [M.M.J.] étaient chargés d’écrire les

slogans en question (Rapport d’audition, p. 17 & 18). Toujours selon vos dires, la chaux avait été,

préalablement et systématiquement, préparée par [B.L.P.] (idem, p. 12). Or, de son côté, [B.L.P.] affirme

que personne n’avait une fonction précise, que vous faisiez toutes les opérations ensemble (Audition de

[B.L.P.], p. 7). Dans le même ordre d'idées, alors que [B.L.P.] et [M.M.J.] déclarent que vous partiez

écrire les slogans en question à raison d’une fois par semaine, vous affirmez que vous vous livriez à de

tels agissements à raison de deux à trois fois par semaine (Rapport d’audition, p. 13 & 17 ; audition de

[B.L.P.], p. 7 ; audition de [M.M.J.] p. 8). Touchant au fondement même de votre requête, le

Commissariat général considère que ces contradictions nuisent gravement à la crédibilité de vos propos

et ne permettent pas de considérer les faits à la base de l’introduction de votre demande d’asile comme

véridiques.

Deuxièmement, plusieurs invraisemblances ressortent également de l’analyse de vos propos,

contribuant à nuire à la crédibilité de vos déclarations. Ainsi, vous n’avez jamais été membre d’un parti

politique ou d’une association, vous n’avez jamais participé à un évènement quelconque d’un parti

politique, les inscriptions sur les murs étaient vos premières manifestations de mécontentement vis-à-vis

du pouvoir, et vous n’avez jamais eu d’ennuis avec les autorités camerounaises (Rapport d’audition, p.

9 & 15).

Dans ces circonstances, à supposer les faits que vous invoquez à l’appui de votre requête comme

établis, quod non en l’espèce, le Commissariat général estime qu’il n’est pas crédible que les autorités
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camerounaises fassent preuve d’un acharnement particulièrement prononcé à votre égard et émettent

un avis de recherche au niveau national à votre encontre du simple fait que ayez écrit différents

messages du type « le peuple en a marre » sur les murs de bâtiments publiques; d’autant que

parallèlement, l’analyse de votre dossier administratif révèle que vous avez quitté le Cameroun

légalement, muni de votre passeport personnel, à votre nom, ainsi que d’un visa. Or, compte tenu de

l’ampleur des recherches dont vous prétendez faire l’objet depuis octobre 2010, à supposer les faits que

vous invoquez à l’appui de votre requête comme établis, quod non en l’espèce, le Commissariat général

estime qu’il n’est pas crédible que vous preniez le risque de voyager avec des documents à votre nom.

Par ailleurs, dans ces conditions, le Commissariat général estime également qu’il n’est pas crédible

qu’en embarquant à bord d'un vol à destination de Moscou via Bruxelles, les Services de la Sûreté

Nationale vous laissent quitter le pays sans vous occasionner le moindre problème. Vous expliquant sur

ce point, vous avancez avoir pu monnayer ce départ légal via une connaissance ayant soudoyé les

autorités chargées de vous contrôler lors de votre départ (Rapport d’audition, p. 15). Cependant, dès

lors que vous ne produisez aucun élément objectif susceptible d’étayer ces explications, celles-ci ne

peuvent être considérées comme établies. Partant, un tel constat contribue à nuire à la crédibilité de vos

déclarations et ne permet pas de considérer les recherches dont vous prétendez faire l’objet comme

véridiques.

Enfin, vous affirmez également que depuis que vous avez été identifiée comme étant un des auteurs de

graffitis incitant la population à manifester, votre famille n’a rencontré aucun souci avec les autorités

(idem, p. 16). Dans ces circonstances, le Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que

les autorités n’aient occasionné aucun ennui à votre père et/ou à votre frère avec qui vous viviez ([S. F.

K.]), et/ou n’aient pas pris la peine de les convoquer pour les interroger quant à vos agissements. La

même remarque s’impose pour les proches de votre ami [B.L.P.]. En effet, ceux-ci n’ont rencontré

aucun souci avec les autorités (Audition de [B.L.P.], p. 5), et ce alors que vous déclarez très clairement

que lorsque vous partiez ensemble pour effectuer de tels graffitis, vous empruntiez le véhicule

personnel du père de [B.L.P.], lequel est officiellement immatriculé à son nom (idem, p. 17 ; audition de

[B.L.P.], p. 8).

Troisièmement, une imprécision conséquente ressort également de l’analyse de vos propos, nuisant

davantage encore à leur crédibilité. Ainsi, vous affirmez avoir appris que les autorités camerounaises

vous ont formellement identifiée comme étant un des auteurs de graffitis incitant la population à

manifester, grâce à un policier se nommant Charly et qui est un ami de longue date du père de [B.L.P.].

Cependant, à la question de savoir comment les autorités ont réussi à savoir que vous étiez, vos amis

et vous, les auteurs de ces inscriptions, vous répondez que le nom de Dimitri, lequel participait

également à vos gestes de protestation, ne figure pas sur l'avis de recherche déposé à l'appui de votre

demande et qu'il vous a peut-être dénoncés. Toutefois, ce n'est là qu'une hypothèse et vous concluez: "

je n'ai aucune idée de comment ils ont fait" (Rapport d'audition, p. 14-15). De même, [B.L.P.] n’est en

mesure d’apporter aucune explication, se limitant à déclarer qu’un ami vous a peut-être trahi (audition

de [B.L.P.], p. 7, 9 et 10). Dès lors que le policier via lequel vous avez appris cette information est un

ancien ami du père de [B.L.P.], que ce policier vous a permis d’apprendre que vous êtes encore

recherché par les autorités camerounaises depuis votre départ du Cameroun et que [B.L.P.] est en

contact régulier avec son père depuis votre arrivée en Belgique, le Commissariat général considère qu’il

n’est pas du tout crédible que vous ne sachiez pas comment les policiers vous auraient identifiés.

Quatrièmement, le Commissariat général constate que l’unique preuve des faits de persécutions que

vous invoquez à l’appui de votre requête, à savoir un avis de recherche, ne peut être considérée comme

authentique. En effet, différentes irrégularités substantielles ressortent de l’analyse de ce document.

Ainsi, ce document s’intitule « Avis de recherches » en lieu et place de « Avis de recherche ». Or, selon

les informations dont dispose le Commissariat général, les officiers de police camerounais disposent

d’une formation suffisante pour dresser ce type de documents sans effectuer de telles erreurs. Ce

document fait état de recherches entreprises à l’égard de différentes personnes. Or, selon les

informations en possession du Commissariat général, un avis de recherche est normalement émis sur

une base individuelle. Sous la mention « Ampliation », les différents destinataires de cet avis de

recherche ne sont pas mentionnés avec suffisamment de précision. Par ailleurs, ce document ne

contient aucune information relative à la filiation des personnes recherchées ou à l’adresse à laquelle

ces personnes résident. En outre, celui-ci ne fait référence à aucun article de loi susceptible de

déterminer la nature de l’inculpation dont vous êtes l’objet.

Enfin, soulignons encore que le code de procédure pénale prévoit que la personne concernée par un

avis de recherche n’est pas censée recevoir l’original et/ou la copie de l’avis de recherche émis à son
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encontre. En effet, un avis de recherche constitue un document interne réservé aux services de police

(cf. documents versés au dossier administratif). Or, interrogée quant aux circonstances dans lesquelles

le père de [B.L.P.], par l’entremise duquel vous vous êtes procuré ce document, s’y est pris pour obtenir

cet avis de recherche, vous ne pouvez apporter la moindre information (Rapport d’audition, p. 7 et 8).

Pour toutes ces raisons, ce document ne peut être considéré comme authentique et n’atteste en rien la

réalité des recherches dont vous prétendez faire l’objet.

Compte tenu du constat dressé supra, le Commissariat général constate que vous ne produisez aucun

élément de preuve susceptible d’attester l’ensemble des persécutions dont vous déclarez avoir été

l’objet à titre personnel au Cameroun et de conclure à la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de

votre requête. Or, rappelons que « le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique » (CCE, Arrêt n°16317 du 25 septembre 2008 dans

l’affaire26.401/I). Dans de telles circonstances, en l’absence du moindre élément objectif probant, la

crédibilité de votre récit d’asile repose uniquement sur l’appréciation des déclarations que vous avez

livrées lors de vos auditions. Le Commissariat général est donc en droit d’attendre de celles-ci qu’elles

soient précises, circonstanciées, cohérentes et plausibles. Or, comme exposé ci-dessus, tel n’est pas le

cas en l’espèce.

Quant aux autres documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ceux-ci

n’apparaissent pas en mesure de mettre en cause les différents constats déjà dressés et de garantir la

crédibilité de vos déclarations. En effet, votre passeport personnel se limite à confirmer votre identité,

laquelle n’est pas remise en cause par le Commissariat général. Quant aux copies de vos billets

d’avion, celles-ci ne peuvent davantage rétablir à la crédibilité de votre récit d’asile. En effet, si ces

billets semblent attester qu'un voyage initialement prévu le 24 février a été différé le 27 du même mois,

ils n'en mentionnent pas les motifs, or vous pouvez avoir modifié la date de ce voyage pour une

multitude de raisons étrangères aux problèmes que vous prétendez avoir rencontrés.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits tel qu’il figure dans la décision entreprise.

2.2. Elle soulève, à l’appui de son recours, un premier moyen pris de la violation l’article 1er, section A,

§ 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le

protocole de New York du 31 janvier 1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des

articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des principes de bonne

administration et en particulier du principe de minutie et du principe qui impose à l’administration de se

livrer à un examen complet des circonstances de la cause et de tenir compte de l’ensemble des

éléments du dossier. Elle invoque également l’erreur d’appréciation.

2.3. La partie requérante invoque un second moyen tiré de la violation de l’article 48/4 et 62 de la loi du

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs et de l’erreur d’appréciation.
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En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En termes de dispositif, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de

la qualité de réfugié à la requérante ou, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision entreprise et le renvoi de la cause devant

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides aux fins d’instructions complémentaires.

3. Question préalable

3.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Le Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire doit

se faire sur base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et

que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4. Discussion

4.1. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité des faits relatés dès lors

qu’elle relève deux contradictions entre les déclarations faites par la requérante au cours de son

audition et celles de ses deux compagnons ayant tout deux introduit une demande d’asile sur base des

mêmes faits. Par ailleurs, elle reproche à la requérante une série d’invraisemblances de nature à nuire à

la crédibilité de son récit. Enfin, elle remet en cause le caractère authentique de l’avis de recherche

déposé à l’appui de sa demande d’asile.

4.2. La partie requérante conteste cette analyse. Elle reproche en substance à la partie défenderesse

d’avoir mal apprécié les éléments de sa demande et de se livrer à une mauvaise appréciation du récit

produit et à la valeur probante des pièces déposées.

4.3. Après examen, le Conseil constate que la plupart des motifs retenus par la partie défenderesse

pour appuyer son appréciation quant à l’absence de crédibilité du récit de la requérante - à savoir, le

caractère contradictoire de ses déclarations avec celles de ses deux compagnons concernant la

fréquence à laquelle ils allaient apposer leurs graffitis et l’invraisemblance de l’acharnement dont elle se

dit victime alors que, dans le même temps, ni sa famille, ni le père de B.L.P. n’ont connu le moindre

ennui avec les autorités alors que c’est avec le véhicule de ce dernier que la requérante et ses

compagnons menaient leurs activités - sont conformes au dossier administratif et s’avèrent pertinents.

4.4. Ces motifs ne sont, par ailleurs, pas valablement contestés en termes de requête.

4.5. Ainsi, la partie requérante tente de justifier la contradiction concernant la fréquence à laquelle ils

apposaient des graffitis en expliquant qu’initialement, ils avaient en effet pour projet de n’opérer qu’une

fois par semaine et que c’est lorsqu’ils ont constaté que leurs graffitis étaient rapidement effacés qu’ils

ont été amenés à récidiver plusieurs fois par semaine. Le Conseil ne peut rejoindre cette argumentation.

Force est en effet de constater que les propos litigieux sont, à la lecture des notes d’audition du

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides, clairement contradictoires. En effet, M.M.J.

affirme sans hésitation que les expéditions étaient menées au rythme d’une fois par semaine (Dossier

administratif, pièce 10, audition M.M.J., p.8) ; son compagnon, B.L.P., évoque également une cadence

d’environ une fois par semaine (Dossier administratif, pièce 10, audition B.L.P., p. 7). Ainsi, les propos

de la requérante contrastent manifestement avec ceux de ses deux amis dès lors qu’elle affirme que les

expéditions étaient menées deux à trois fois par semaine durant un mois (Dossier administratif, pièce 2,

p. 17). Ces contradictions sont évidentes et jettent le discrédit sur le récit de la requérante dès lors

qu’elles affectent les faits à la base même des recherches qu’aurait entreprises la police camerounaise

à son égard.

4.6. S’agissant du motif selon lequel il est invraisemblable que les autorités s’acharnent sur la

requérante alors que ces mêmes autorités ne causent aucun souci ni à la famille de la requérante ni au
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père de B.L.P., pourtant propriétaire de la voiture utilisée pour mener à bien les expéditions et

immatriculée à son nom, le Conseil le considère fondé et pertinent en ce qu’il approfondit le discrédit

émaillant le récit de la requérante. En outre, la partie requérante n’y apporte aucune explication

satisfaisante en termes de requête de telle sorte que le Conseil partage, sur ce point, l’avis de la partie

défenderesse.

4.7. En outre, il apparaît que la requérante n’a entrepris aucune démarche en vue de s’enquérir du sort

de son ami qui aurait été incarcéré suite aux diverses actions de contestation auxquelles ils se seraient

livrés. Cette attitude paraît incompatible avec la crainte que prétend nourrir la requérante et ce d’autant

plus que, selon ses dires, un ami policier du père de B.L.P. les a déjà informés de l’avis de recherche

émis à leur encontre avant qu’ils ne quittent le Cameroun et que, partant, on n’aperçoit pas en quoi cette

personne n’aurait point pu, à nouveau, les tenir informés du devenir de leur ami et ainsi des risques

qu’ils prendraient en cas de retour au Cameroun. Cette inertie participe de l’ensemble des éléments qui

affectent la crédibilité du récit de la requérante.

4.8. Quant à l’avis de recherche versé au dossier administratif, indépendamment de la question de son

authenticité, les diverses imprécisions et lacunes qui le caractérise empêchent de lui accorder une force

probante suffisante pour pallier l’absence de crédibilité du récit de la requérante. Il en va d’autant plus

ainsi que cette dernière reste en défaut de préciser de manière concrète et convaincante la façon dont

elle est entrée en possession de ce document, lequel ainsi que cela ressort de son libellé est

exclusivement adressé aux représentants des forces de l’ordre. L’intéressée se contente en effet de

faire état d’une connaissance du père de l’un des ses compagnons travaillant pour les forces de l’ordre

sans autre précision alors même qu’étant toujours en contact avec son pays d’origine il lui est possible

d’apporter de plus amples explications à cet égard.

4.9. En outre, le Conseil relève que l’avis de recherche émis à l’encontre de la requérante et de ses
compagnons date du 5 octobre 2010, mais qu’ils n’en ont été informés qu’à la fin dudit mois (dossier
administratif, pièce 3, audition du 15 mars 2011 au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides,
rapport, p. 7). Au vu des poursuites dont la requérante dit faire l’objet, le Conseil estime invraisemblable
que les autorités aient attendu trois semaines avant de prendre la décision de l’appréhender.

4.10. Enfin, en ce que la partie requérante reproche à la décision de ne pas exposer les motifs pour

lesquels elle lui refuse le statut de protection subsidiaire, empêchant dès lors le Conseil d’exercer son

contrôle sur la décision, le Conseil constate au contraire que la partie adverse base ce refus sur les

mêmes raisons que celles qui fondent sa décision de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à la

requérante. Partant le moyen manque en fait.

4.11. La partie requérante n’avance au surplus, en termes de requête, aucun autre élément

d’appréciation qui soit de nature à établir la réalité des faits invoqués ou le bien-fondé de la crainte ou

du risque vanté.

4.12. Le Conseil constate par ailleurs qu’il n’est nullement plaidé et qu’il ne ressort pas non plus des

pièces de procédure soumises à son appréciation que la situation prévalant au Cameroun puisse

correspondre à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé en sorte telle que

l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 ne trouve pas à s’appliquer en l’espèce.

4.13. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ni

qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des

autres arguments de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

4.14. En conséquence, il n’y a pas lieu de reconnaître à la requérante la qualité de réfugié, ni de lui

accorder le statut de protection subsidiaire prévus par les dispositions légales précitées.

4.15. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à

la confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six avril deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


